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LE 16 JUILLET 1957, vingt-deux États d'Afrique et d'Asie ont demard, 
l'inscription de la question algérienne à l'ordre du jour de la douzième sess:o 
de l'Assemblée générale. Dans leur mémoire à l'appui de cette requête, 
alléguaient que, loin de s'améliorer, la situation en Algérie s'était  aggrave
depuis les débats dont elle avait été l'objet à la onzième session et que, Pai 
conséquent, il fallait en reprendre la discussion. 

Position de la France Position de la France 
La discussion de la question algérienne a commencé à la Première Com i 

 mission le 27 novembre par une déclaration du ministre français des Affai-ei ulc)(11 
 étrangères, M. Pineau, qui a exposé la position de la France. La France d Thillei 

 s'opposait pas au débat, mais elle estimait l'Assemblée incompétente pull clone 

régler un problème relevant entièrement de la souveraineté française. Nit. ri 1  ctue  1; 
que la France ait refusé d'entamer des négociations avec les rebelles algérie If` uP1 

 il a déclaré qu'au contraire toutes offres étaient venues du côté français, et que 
M l'offre faite par 	. Mollet en janvier 1957, soit celle du triptyque: trê- 	t
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élections par un collège unique et négociations, tenait toujours. Les rebelle, °T 
 insistant manifestement sur la reconnaissance préalable du droit à l'indépL 

l'endr dance, la France ne pouvait pas accepter la médiation proposée à Raba t 
 quelques jours plus tôt par le président de la Tunisie et le roi du Maroc. I.e1  
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Intervention tunisienne 
Intervenant dans le débat, le représentant de la Tunisie, M. Mongi Sliii  

a déclaré que son pays souhaitait favoriser des négociations pacifiques. E 
reconnu les intérêts légitimes de la France en Afrique du Nord, mais il S' , 5 

attaqué à la "fiction" selon laquelle l'Algérie serait partie intégrante de 1 1 
 France. Il s'est élevé contre la formule française en trois parties, trêve ei 

 élections d'abord et négociations ensuite, invoquant à l'appui de sa thesé 
l'Indonésie, le Maroc et la Tunisie, pour lesquels les négociations avaie 
précédé la trêve. Contre l'argument de la France qui soutenait qu'en receni , 
naissant le principe de l'auto-détermination en faveur de l'Algérie, on provo 
querait l'anarchie et le partage, M. Slim a fait valoir la stabilité et l'unité de lai tion 
Tunisie et du Maroc. Enfin, il a exprimé l'espoir qu'on en arriverait à un accc rc qii le 
grâce aux bons offices des chefs d'Eiat de la Tunisie et du Maroc. 	 p rt 
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(1) Voir "Affaires extérieures", mai 1957. 
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